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Procès-Verbal de l’assemblée générale du 5 

septembre 2021 
 

 

1. Présences 

 

Présent Excusé  Absent   

 

AEBI Fritz 

BARBEY Sylvie 

BECK Jean-Pierre 

BERGER Madeline 

BERNASCONI Marco 

BOURQUI Ludovic 

BUCHS Jean-Christophe 

BUCHETTI Pierre-Antoine 

BURRI Barbara 

CHEVALLEY Adrien 

CHEVALLEY Pieric 

CLEMENT Benoit 

COTTET Michel 

DAYOT Alain 

DROZ Anne-Marie 

DROZ Hubert 

ESSEIVA Charly 

ETTER Willy 

EXQUIS Gérald 

FALQUET Pierre-Alain 

FLUHMANN Pierre 

FRAGNIERE François 

GIRARD Patricia 

GIRARD Michel-André 

GIRARD Ophélie 

GODEL Arnaud 

GOGNIAT Jean-Marc 

GUIGNET Françoise 

HUNACEK Ludmilla 

IFF Michel 

MANFREDDA Jean-Claude 

MARTIN André 

MARTIN Catherine 

MASSARD Fernand 

MINGARD Gaby 

OBERSON Pierre 

PETTER Micheline 

PETTER  Alain 

PITTELOUD Jean-Marie 

RABORY Sébastien 

REBETEZ Sylvain 

RIBEIRO Cédric 

RODUIT Yves  

RODUIT Thibaud 

ROLLI Esther 

ROMANENS Jean-Claude 

SAHLI Yves  

SAHLI Josiane 

TIECHE Jean-Maurice 

VEYA Verene 
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VEYA Christian 

WEISS Jacques 

ZAHNER Laurence 

ZAUGG Jean-Pierre 

ZUBER Gabriel 

 

Ouverture : Le Président ouvre l’assemblée à 10h09. Vérificateurs des comptes : Benoit 

clément et Michel Iff 

 

2. Désignation des scrutateurs 

 

Jean-Christophe fait le scrutateur 

 

3. Approbation du PV de l’AG 2020 

 

Envoyé par courrier et par email, il est approuvé sans autre. 

 

4. Correspondance 

 

Plusieurs courriers en rapport avec l’exposition nationale reportée en 2021, rien d’autre. 

 

5. Admission, démission, radiations 

 

Aucune nouvelle admission démission ou radiation cette année. 

 

 

6a. Rapport du Président  

 

Le rapport du président comme ceux des préposés ont été envoyés par mail ou par lettre, la 

lecture est n’est donc pas nécessaire, il est accepté sans autre 

 

6b Rapports des préposés 

 

Egalement envoyé par mail, très courts cette fois, ils sont également acceptés. 

 

7. Rapport du caissier et  des vérificateurs des comptes 

 

Michel prend la parole. La feuille est distribuée à l’assemblée et commentée par le caissier. 

Exercice soldé par un bénéfice de 1342,20 frs, et un solde en caisse de 10035,55 Frs. 

 Benoit Clément et Michel Iff donnent décharge à Michel pour son travail et confirment 

l’exactitude des comptes. 

 

7a. Désignation des nouveaux vérificateurs des comptes 

 

Jean-Christophe Buchs et Michel Iff, sont vérificateurs, Fernand Massard vient en suppléance. 

 

 

 

 

 



 

8. Démission et élection du comité 

  

Démissions d’Alain Dayot et Fernand Massard. Plus de division pigeon au sein du club mais 

pas vraiment d’intérêt à conserver cette division vu le peu de membres concernés. Lesdits 

membres font partie d’autres sociétés et ne sont pas péjorés par cette décision.  

Micheline propose de rester encore un an. 

Election de Benoit Clément. N’étant pas présent le Président nous lit une petite lettre venant 

de sa part dans laquelle il se présente. Il est élu à la majorité. 

 

9. Activités futures 

 

Préjugement : le samedi 30 octobre à Aigle, à l’ancien stand de tir à côté du parc Aventure, 

avec Jean-Maurice, Ludmilla et Jean-Marc. Nous ferons avec carte de pointage comme ça les 

éleveurs auront quand même une idée de leurs sujets en cas d’annulation de la nationale. Un 

tour de table est effectué pour avoir une idée du nombre de bêtes présentés. 

 

Concours du club : lors de l’exposition nationale à Winterthur les 4 et 5 décembre. Les 

inscriptions sont envoyées par email. L’inscription est jusqu’au lundi 4 octobre (pas le 14 !!!). 

Le club prend en charge la première bête (20.- Frs).  

Possibilité d’acheter sur place une place de parking avec un macaron. Pour l’hôtel, il y a l’ibis 

qui est bien et pas très cher (environ 80.- Frs la nuit). En allant en train, l’exposition est à côté 

(environ 10 min à pied).  

Lors de votre inscription, une fois que vous avez vos numéros de cage, merci de les 

communiquer à Micheline pour faire partie du concours du club. Les éleveurs n’ayant pas 

communiqué leur numéro de cage ne feront pas le concours donc n’oubliez pas ! 

 

Pour 2022, Le Président propose d’aller aux Ponts de Martel du 18 au 20 novembre 2022. 

Pour éviter de faire trois nationales de suite. Comme c’est plus près c’est mieux pour tout le 

monde. 

 

En 2023, du 16 au 17 décembre nous serons à Interlaken pour la nationale des coqs. 

 

Pour les expositions en général, la surface des cages et volières ayant changé, tout est à revoir 

car la surface est nettement plus grande. Le poids des bêtes compte également maintenant. Le 

commissaire de l’exposition sera responsable du respect des nouvelles règles.  

  

10. Divers 

  

Pok des volailles le 5 février 2022, s’annoncer à Micheline et au président pour y aller.  

Recensement des volailles : Les éleveurs peuvent encore annoncer leurs animaux jusqu’à la 

fin du mois de septembre, directement auprès de Marcus Lochmann (directement sur le site de 

volailles suisses). 

 

La prochaine assemblée générale est prévue le 12 février à Remaufens 

 

 

 

 

 



 

11. Cotisation 

 

Les jeunes sont toujours gratuits et la cotisation reste à 40 frs. Les membres sont invités à 

payer leur cotisation déjà aujourd’hui.  

 

 Le président clos l’assemblée à 11h20 

  

        
 

 
 

DATES IMPORTANTES A RETENIR : 
 

  

Samedi 30 octobre2021, préjugement du club à Aigle 

4 et 5 décembre 2021: Concours du club à la nationale de Winterthur 

12 février 2022 : Assemblée générale du club à Remaufens 

18 au 20 novembre 2022 : Concours du club aux Ponts de Martel 

16 et 17 décembre 2023 : Concours du club à la nationale d’Interlaken 

 


